CONVENTION CADRE 1% Logement TRIPARTITE

_______________________

CONVENTION prise en application de la convention du 20 décembre 2006 entre l’État et l’Union d’Economie Sociale pour le Logement relative à l’intervention du 1% Logement en faveur des populations ayant des difficultés particulières

N° ......................................................

Conclue entre l’organisme collecteur associé de l’UESL, l’organisme propriétaire et l’organisme gestionnaire en application de l’article 2.2.2 de la convention du 20 décembre 2006 portant sur le logement des salariés en mobilité professionnelle.

Entre les soussignés :

…………………., organisme collecteur membre associé de l’UESL, et représenté par……………………, dénommé ci-après le « collecteur » ;

…………………..représentée par……………………………………dénommé ci-après le « propriétaire » ;

………………………. représenté par........................................., dénommé ci-après le « gestionnaire »
 ;

Vu l’objet des logements locatifs tel que défini à l’annexe I ;

Vu le contrat de location  en date du ..........................................................conclu entre le propriétaire et le gestionnaire, contrat annexé à la présente convention  ;

il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de fixer les droits et obligations des parties prévus par l’article 2.2.2 de la convention État/UESL du 20 décembre 2006, pour les logements dédiés aux salariés en mobilité professionnelle situés à.................................................................          ....................................................ayant fait l’objet d’un prêt 1% Logement, d’un montant de ……………… en date du ……….. au taux de ……….. d’une durée de ……………………….

La présente convention s’applique au programme décrit en annexe.

ARTICLE 2 : Destination des logements

Les logements sont loués meublés à des personnes physiques.

Ou les logements sont loués meublés à
………………………….qui désignera les occupants dans le respect des règles de mise en œuvre de la convention du 20 décembre 2006

Le gestionnaire
 s’engage à loger, du …….au……….et du ……….au………., des salariés en mobilité professionnelle. 

Dans le but de faciliter l’équilibre d’exploitation de ces logements, en dehors de cette ou ces périodes, le gestionnaire est autorisé à loger d’autres occupants. Dans ce cas, les logements peuvent être loués à des personnes physiques ou morales. Les plafonds de ressources prévus à l’article 4 ne sont pas opposables à ces compléments d’occupation. Cette multifonctionnalité d’occupation concernera l’accueil de ……………………………………… ; 

Ces occupations respecteront les règles et réglementations en vigueur dans le domaine de sécurité. Elles feront l’objet d’un descriptif en annexe.

Le total annuel des loyers perçus ne saurait être supérieur à 12 fois le loyer mentionné à l’article 7 de la présente convention augmenté de la valeur des charges récupérables et meubles.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION

Les logements meublés à usage privatifs pourront être attribués dans le cadre de droits de réservation tels que définis par les modalités de mise en œuvre de la convention du 20 décembre 2006 entre l’Etat et l’UESL, modalités faisant l’objet d’une recommandation de l’UESL.

Les salariés des entreprises assujetties à la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction auront une priorité d’accès à ces logements.

Une convention de réservation devra être signée soit :

· Entre l’entreprise, le gestionnaire
 et le collecteur ;

· Entre l’entreprise et le gestionnaire, sur délégation du collecteur, lorsque les droits de réservation sont gérés par le gestionnaire.

ARTICLE 4 : PLAFONDS DE RESSOURCES

Le gestionnaire s’engage à ce que les personnes ou familles entrant dans les locaux, lors de la mise en service et au fur et à mesure des vacances, disposent de ressources annuelles n’excédant pas le plafond de ressources du Prêt Locatif Social (PLS).

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa signature.

Elle est conclue pour une durée de ……… correspondant à la durée initiale du prêt 1% Logement.

Elle expire le ………..

Au-delà, elle est renouvelable par tacite reconduction pour des périodes triennales, sous réserve de dénonciation expresse par l’une ou l’autre partie, donnée par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai de six mois avant sa date d’expiration.

Pendant la durée prévue ci-dessus, le Collecteur est tenu informé des modifications apportées au contrat de location conclu entre le propriétaire et le gestionnaire des logements locatifs. Ces modifications ne peuvent conduire à remettre en cause les engagements pris dans la présente convention.

ARTICLE 6 : SUIVI DE L’EXECUTION DE LA CONVENTION

Chaque année, au 15 mai ou 15 décembre, le gestionnaire s’engage à adresser au Collecteur un bilan d’occupation et d’actions sociales, le tableau des loyers pratiqués, les éventuels avenants au contrat de location propriétaire/gestionnaire et autres pièces visées dans la convention. Il en adresse copie au propriétaire.

Au vu de ces pièces et au regard des engagements pris dans la présente convention, le Collecteur peut faire des observations à l’adresse du gestionnaire avec copie au propriétaire.

En cas de non-respect de ces engagements, les sanctions prévues à l’article 17 sont mises en œuvre.

ARTICLE 7 : LOYER MAXIMUM APPLICABLE

Lors de la première mise en location, le loyer pratiqué hors charges récupérables et meubles ne doit pas excéder un maximum qui est fixé en euros par logement, à :

Ce maximum peut être révisé chaque année, le 1er juillet, en fonction des variations de la moyenne sur quatre trimestres de l'indice de référence des loyers publié par l'institut national de la statistique et des études économiques. Cette moyenne est celle de l'indice de référence des loyers à la date de référence et des indices des trois trimestres qui la précèdent. La date de référence de l'indice est celle du quatrième trimestre de l'année précédente.

ARTICLE 8 : MODALITES DE PAIEMENT DU LOYER ET DES CHARGES

Le loyer est payé par fraction mensuelle à terme échu. Le gestionnaire remet à l’occupant un document faisant clairement apparaître le montant du loyer et des charges. Les droits de réservation prévus à l’article 3 peuvent s’imputer en paiement du loyer et des charges.

ARTICLE 9 : DEPOT DE GARANTIE

Le gestionnaire peut demander à l’occupant un dépôt de garantie qui ne peut être supérieur à un mois de loyer. Il est restitué dans les 2 mois, déduction faite le cas échéant, des sommes dues au gestionnaire sous réserve qu’elles soient dûment justifiées. Le montant du dépôt de garantie ne porte pas intérêt. Il ne peut faire l’objet d’aucune révision. A défaut de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie restant dû, après arrêté des comptes, produit intérêt au taux légal au profit de l’occupant.

En aucun cas, il ne peut être demandé une avance au titre du paiement des loyers et charges.

Dans les structures collectives le dépôt de garantie peut être fait sous la forme d’un engagement de paiement à première demande justifiée du bailleur.

ARTICLE 10 : INFORMATION DES OCCUPANTS

Le gestionnaire doit tenir à disposition des occupants toute information sur les prestations de logement ou annexes au logement.

La présente convention est tenue à la disposition permanente des occupants et accessible à tout moment. Cette information est mentionnée par affichage et de façon très apparente, dans les parties communes de l’immeuble dès la signature de la convention. 

ARTICLE 11 : REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur de la résidence, conforme aux dispositions de la présente convention relatives au contrat d’occupation, est établi par le gestionnaire ; une copie en est transmise au collecteur.

ARTICLE 12 : CONTRAT D’OCCUPATION

Le gestionnaire s’engage à proposer aux occupants entrant dans les lieux postérieurement à la date de signature de la présente convention un contrat d’occupation établi par écrit et cosigné par les deux parties. Ce contrat d’occupation fait référence, en préambule, à l’intervention du 1% Logement dans le cadre de l’article 2.2.2 de la convention du 20 décembre 2006.

Ce contrat d’occupation doit comporter les précisions suivantes :

a)  Sa date de prise d’effet et sa durée.

b)  Le rappel des conditions spécifiques d’accueil définies dans le règlement intérieur et du respect de l’article 1728 du code civil (les locaux loués à usage privatif sont considérés comme le domicile de l’occupant).

c)  La désignation des locaux et équipements d’usage privatif dont l’occupant a la jouissance exclusive et, le cas échéant, l’énumération des locaux et équipements qui font l’objet d’un usage commun.

d)  Des obligations relatives à l’occupation personnelle et effective des locaux qui lui ont été désignés.

e)  Les obligations réciproques en cas d’absence prolongée.

f)  Le montant du loyer, des charges locatives et de la valeur de location des meubles et les modalités de paiement ainsi que les conditions d’évolution de chacun de ces éléments.

g)  Le cas échéant, l’énumération des prestations annexes, y compris l’inventaire des meubles fournis.

h)  Le montant du dépôt de garantie, si celui-ci est prévu.

i)  Les clauses résolutoires définies à l’article 14 ci-dessous.

La signature du contrat d’occupation vaut acceptation par l’occupant du règlement intérieur joint à ce titre.

En cas de changement de gestionnaire, de résiliation ou de dénonciation de ladite convention, le contrat d’occupation est opposable de plein droit à tout nouveau gestionnaire.

ARTICLE 13 : DUREE DU CONTRAT D’OCCUPATION

Le contrat d’occupation est conclu pour une durée d’un mois, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes de même durée, à la volonté du seul occupant dans les limites des conditions d’accueil précisées à l’article 2 et dans le règlement intérieur, et dans la mesure où ce dernier exécute toutes les obligations stipulées par le titre d’occupation, notamment celles découlant de l’article 1728 du code civil.

Ou

Le contrat d’occupation est conclu pour une durée allant du……………au…………………….

Au cours de chaque période mensuelle, l’occupant peut mettre fin à tout moment à son titre d’occupation, sous réserve d’un délai de préavis de huit jours donné par lettre recommandée avec accusé de réception.

Pendant ce même mois, le gestionnaire, à la demande de l’occupant, peut lui accorder pour le paiement de sa dette des délais dans les conditions de l’article 1244 du code civil. Ce délai suspend la résiliation du contrat d’occupation.

ARTICLE 14 : RESILIATION DU CONTRAT D’OCCUPATION

Le gestionnaire ne peut résilier le titre d’occupation que pour l’un des motifs suivants :

· Inexécution par l’occupant de l’une des obligations lui incombant au regard du contrat d’occupation ou manquement grave ou répété au règlement intérieur ; la résiliation du contrat d’occupation ne produit effet qu’un mois après la date de notification par lettre recommandée avec accusé de réception ;

· Fait pour l’occupant de ne plus remplir les conditions d’admission telles qu’elles sont définies à l’article 2 et par le règlement intérieur ; le gestionnaire doit alors informer individuellement les occupants concernés par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis de trois mois francs ; le contrat est résilié de plein droit lorsqu’une proposition de relogement correspondant à la situation des occupants leur a été faite. Pour les logements attribués dans le cadre d’un droit de réservation défini à l’article 3 de la présente convention, les délais de préavis seront fixés selon les modalités de mise en œuvre de la convention État/UESL du 20 décembre 2006. Ces modalités figurent au règlement intérieur.

ARTICLE 15 : LA MAINTENANCE ET L’ENTRETIEN DES LOCAUX LOUES

Les locaux seront maintenus en bon état de fonctionnement au moyen d’une politique de provisionnement pour gros travaux et grosses réparations et d ‘un programme de travaux adaptés à la vocation des logements.

Le propriétaire est tenu, en application des articles 606, 1719, 1720, et 1721 du code civil, de maintenir les locaux en bon état d’habitation et de faire exécuter les réparations nécessaires qui sont à sa charge.

ARTICLE 16 Changement de propriétaire

La présente convention est jointe à l’acte de mutation. Elle donne lieu à une inscription hypothécaire

ARTICLE 17 : SANCTIONS

En cas de non-respect par le gestionnaire des engagements prévus au titre de la présente convention, et après que l’intéressé aura été mis en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception de présenter dans un délai de deux mois ses observations sur les griefs retenus à son encontre, le collecteur peut exiger un changement de gestionnaire.

Entre la notification de la décision de changement de gestionnaire et la date d’effet de cette décision, un avenant à la présente convention est signé avec un nouveau gestionnaire.

En cas de changement de destination d’un ou des logements faisant l’objet de la présente convention, le collecteur peut exiger le remboursement anticipé immédiat des sommes restant dues au titre du financement 1% Logement mobilisé, sommes majorées d’une indemnité de…….% calculée au prorata du nombre d’années restant à courir.

ARTICLE 18 : CONTROLE

A tout moment, afin de permettre au collecteur d’assurer le contrôle de l’application de la présente convention, le gestionnaire et le propriétaire sont tenus de fournir toutes les informations et tous les documents nécessaires au plein exercice de ce contrôle. Le collecteur pourra faire procéder à un contrôle du peuplement en cours de saison touristique.

Article 19 : révision de la convention

La présente convention pourra être révisée à la demande de l’une ou l’autre des parties par voie d’avenant, notamment en ce qui concerne la destination des logements hors saison, dans le respect des règles édictées par l’UESL.






FAIT à…… , le .......................... en 3 exemplaires

LE PROPRIETAIRE,

LE GESTIONNAIRE
,


LE COLLECTEUR,
Règlement Intérieur

IMMEUBLE

Adresse : …………………………………………

ou

LOGEMENT

Adresse : …………………………………………

Logement meublé des salariés en mobilité professionnelle 

PREAMBULE

Ce présent règlement intérieur est établi dans le respect des règles édictées par l’Union d’Economie Sociale pour le Logement (UESL) et en application de la convention signée le……………… ; entre……………,propriétaire du logement,……………..gestionnaire du logement et…………….., organisme collecteur du 1% Logement, dont l'occupant déclare avoir pris connaissance. Cette convention est rendue possible dans le cadre de la convention État/UESL du 20 décembre 2007. Elle garantit la mise à disposition d’un logement respectant les normes de qualité définies par l’UESL ainsi que le respect de l’autonomie et l’intimité du ou des salariés occupant  ce logement.

Cet immeuble financé par l’intervention du 1% Logement qui, de par les prestations qu’il offre et le cadre défini par la convention État/UESL précitée, assume une fonction sociale et est réservé en priorité aux salariés en mobilité professionnelle exerçant leur activité en qualité de salariés d'un réservataire. Son caractère implique, tout en respectant la liberté individuelle des occupants, le respect de certaines règles inhérentes à la vie en collectivité.

Il se doit donc dans ces conditions, pour remplir pleinement son rôle, de répondre à certains critères de bon fonctionnement.

La qualité des prestations fournies nécessite de la part de chaque occupant un comportement correct indispensable au bon développement de la vie individuelle et de la vie en collectivité ; le non-respect de cette notion ne pourrait que porter préjudice à cet immeuble et à ses occupants.

Le présent règlement intérieur est établi dans le souci de préserver la vie en collectivité dans le respect de chaque occupant.

ARTICLE 1 – CONDITIONS GENERALES

Un exemplaire du règlement intérieur est remis à chaque occupant à son entrée, lors de la remise des clés, ainsi que le contrat d'occupation contracté pour une durée déterminée. Par ailleurs, le gestionnaire peut décider de donner congé à l’occupant pour cause de non-respect du contrat d'occupation ou du règlement intérieur, ou de perte du statut de salarié saisonnier.

Un dépôt de garantie correspondant à ……….€uros sera demandé à l’entrée et encaissé et restitué au plus tard deux mois après l’état des lieux de sortie. Ce dépôt de garantie pourra être financé par l’intermédiaire d’une AVANCE LOCA-PASS® distribuée sous forme de droits ouverts par les associées collecteurs de l’UESL, ou sous forme d’un engagement de payer à première demande justifiée du bailleur pour les structures collectives.

Toute clef d’entrée dans l’immeuble et dans chaque appartement qui viendrait à être perdue sera facturée à l’occupant.

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE SEJOUR

2.1
Admissibilité

Pour pouvoir prétendre à un logement, les candidats devront être présentés par le réservataire du logement et justifier de ressources n’excédant pas le plafond déterminé dans les conditions prévues par la convention Etat/UESL du 20 décembre 2006.

2.2 Prise de possession du logement

Il sera procédé à un état des lieux contradictoire le jour d’arrivée de l’occupant, dont le procès-verbal sera établi en double exemplaire, signé par l’occupant, le co-occupant s'il y en a un et, le gestionnaire de l’immeuble.

2.3 Départ  - Etat des lieux

Un état des lieux contradictoire sera dressé dans les mêmes conditions que celui établi lors de l’entrée dans le logement (Art 2.1) au départ du ou des occupants. L’occupant sortant devra prendre un rendez-vous 8 jours avant son départ avec le représentant du gestionnaire de l’immeuble pour fixer l’heure de l’état des lieux de départ. Dans le cas ou l’occupant ne prend pas de rendez-vous dans les délais, le représentant du gestionnaire de l’immeuble sera habilité à faire un état des lieux de départ sans lui, en fonction de son planning, toute irrégularité constatée étant dans ce cas retenue du dépôt de garantie sans possibilité de recours de la part du dit occupant.

Dans l’hypothèse de dégradations, l’occupant sera tenu au paiement des dépenses correspondant à la remise en l’état du logement.

2.4 Occupation

Toute sous-location, même à titre gratuit, est formellement interdite sous peine de résiliation immédiate du contrat d'occupation. En aucun cas les occupants admis dans cet immeuble ne pourront héberger des personnes extérieures ou non mentionnées au contrat d'occupation.

2.5  Résiliation 

Le contrat d'occupation établi par le gestionnaire sera susceptible d’être résilié dans les cas suivants :

* inexécution par l'occupant de l'une des obligations lui incombant au regard du contrat d'occupation ou des lois et règlements, ou manquement grave ou répété au règlement intérieur, la résiliation du contrat d'occupation produira ses effets un (1) mois après la date de notification par lettre recommandée avec accusé de réception.

* fait pour l'occupant de ne plus remplir les conditions d'admission dans le logement ou la résidence telles qu'elles sont définies à l'article 3 du contrat d’occupation ; le gestionnaire doit alors informer individuellement l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis. Ce préavis est d’un mois en cas de licenciement et de 8 jours en cas de démission de l’entreprise réservataire. La durée des préavis étant légitimée par la production, par le réservataire auprès du gestionnaire, des éléments  justificatifs.  

ARTICLE 3 – ETAT DES LOGEMENTS ET DU MOBILIER

3.1 Tenue du logement

Chaque occupant est responsable de la bonne tenue de son logement avec éventuellement son ou ses co-occupants et du mobilier qu’il contient, et, par conséquent, des dégradations susceptibles d’être commises. Aucune modification de l'aménagement du logement (pas de trou dans les murs, ni dans les portes, etc..) ou transfert de meubles et mobiliers n'est autorisé.

Le remplacement des clés et porte-clés perdus, des meubles et mobiliers (en ce compris, notamment, la vaisselle) cassés ou manquants et la réfection des dégradations à l’intérieur du logement (notamment et sans que cette liste ne soit exhaustive, étiquettes et autocollants collés sur divers supports, murs endommagés etc..) sont à la charge du ou des occupants de l'appartement concerné.

Il est expressément demandé à chaque occupant de ne suspendre aucun linge sur les rambardes des balcons et sur les rebords des fenêtres ; de n'entreposer aucun mobilier ou objets encombrants à l’extérieur sur les balcons ou dans les parties communes.

3.2 Nettoyage

Le nettoyage des logements est à la charge des occupants. Le personnel d’entretien n’est chargé que du nettoyage des parties communes

3.3 Installation électrique

Il est formellement interdit de procéder à toute modification ou adjonction de l’installation électrique.

3.4 Droit d’intervention

Le gestionnaire de l’immeuble pourra, à tout moment, prescrire l’entrée dans un logement pour faire procéder à une réparation dont la gravité et l’urgence nécessitent une intervention immédiate.

ARTICLE 4 – VIE EN COLLECTIVITE

4.1 Tranquillité

Tout occupant doit respecter la tranquillité et le sommeil d’autrui en s’abstenant de tout tapage diurne et nocturne (de 22h00 à 7h00 du matin), notamment par l’utilisation abusive des divers appareils de communication audiovisuelle (poste de radio, magnétoscope, chaîne HI-FI, téléviseurs …) susceptibles de provoquer des nuisances sonores.

5.2 Animaux 

Les animaux sont interdits dans l’enceinte de l’immeuble, même pour des visites.

5.3 Objets personnels

Le gestionnaire et son mandataire déclinent toute responsabilité en cas de vol commis dans l’enceinte de l’immeuble.

5.4 Gestion des locaux communs

La propreté des locaux doit être scrupuleusement respectée. Les occupants ne sont pas autorisés à circuler dans les couloirs avec des équipements ou objets susceptibles de causer des salissures particulières (chaussures de ski, VTT,…).

5.5 Poubelles

Les sacs poubelles ne doivent pas être déposés dans les locaux communs, mais dans le local prévu à cet effet.

ARTICLE 5 – SANCTIONS

5.1  Sanctions

L’inobservation de l’une des dispositions du présent règlement entraîne l’exclusion définitive du logement.

5.2 Poursuites judiciaires

Tout acte ayant entraîné des dommages que l’occupant ne rembourserait pas et le non-paiement des loyers et charges, après exclusion, entraîneront des poursuites judiciaires à l’encontre de l’intéressé.

ARTICLE 6 – ACCEPTATION DU REGLEMENT

La prise de possession du logement par l’occupant entraîne acceptation du présent règlement qui sera affiché dans le hall de l’immeuble

CONTRAT D'OCCUPATION

ENTRE LES SOUSSIGNES,

Monsieur ou Madame ………………….

ci-après dénommée "l'occupant"

D'une part,

et :

Le gestionnaire du logement
……………………………………. représenté par Mme ou M ,

ci-après dénommée "le gestionnaire"

D'autre part,

Vu la convention signée le……………… ; entre……………,propriétaire du logement,……………..gestionnaire du logement et…………….., organisme collecteur du 1% Logement, dont l'occupant déclare avoir pris connaissance. Cette convention s’applique dans le cadre de la convention État/Union d’Economie Sociale pour le Logement (UESL) du 20 décembre 2006. Elle garantit la mise à disposition d’un logement respectant les normes de qualité définies par l’UESL ainsi que le respect de l’autonomie et l’intimité du ou des salariés en mobilité professionnelle occupant  ce logement.

 Article 1 - OBJET

L'objet du présent contrat consiste à définir les conditions dans lesquelles s'effectuera l'occupation du logement.

 Article 2 - DESIGNATION DU LOGEMENT

Le gestionnaire attribue à monsieur ou madame
 …………… le logement suivant :

  type de logement :

  nombre d'occupants autorisés :

  numéro du logement  :

  superficie :  ………  m2

 description du logement : le logement comprend un séjour, un coin cuisine, une salle d'eau avec lavabo, WC et douche/baignoire. Il est meublé avec les éléments mobiliers tels que listés en annexe n°1 au présent contrat d'occupation. Ce mobilier fera l'objet d'un inventaire complet lors de l'état des lieux effectué à l'entrée et à la sortie du logement. Cet inventaire sera établi contradictoirement avec l'occupant dudit logement.

 Adresse : …………….

 Article 3 – CONDITIONS D'Admissibilité ET RENSEIGNEMENTS A FOURNIR PAR L'OCCUPANT

Le logement, objet du présent contrat d'occupation, est exclusivement destiné à l'habitation de salariés en mobilité professionnelle. Il est attribué dans le cadre d’un droit de réservation tel que défini par l’UESL en application de l’article 2.2.2 de la Convention du  20 décembre 2006 précitée.

L'occupant devra remplir les conditions de ressources et d'occupation des lieux prévues par la réglementation en vigueur pour ce type de logement.

L’occupant devra justifier du statut de salarié en mobilité professionnelle. Cette justification prendra la forme d’une attestation de l’employeur avec mention de la nature et de la durée du contrat de travail.

Par ailleurs, afin de faciliter la gestion administrative du logement, l'occupant sera tenu de compléter une fiche de suivi dont le modèle est joint en annexe n°23. Ce document devra être renseigné par l'intéressé à l'entrée et à la sortie du logement. Il servira à l’établissement du bilan social annuel fourni par le gestionnaire auprès de l’organisme collecteur du 1% Logement ayant participé au financement de l’acquisition, de la construction ou de l’amélioration de ce logement.

 Article 4 - DUREE DU CONTRAT D'OCCUPATION

Le gestionnaire attribue le logement désigné à l'article 2 du présent contrat d'occupation à compter du ………..
Le présent contrat d'occupation est consenti pour une durée de un (1) mois, renouvelable par tacite reconduction, chaque fois pour une durée de un (1) mois. La reconduction dépend de la volonté du seul occupant, mais elle peut être refusée par le gestionnaire si l'occupant n'exécute pas tout ou partie des obligations édictées par le présent contrat, par les lois et règlements ainsi que par le règlement intérieur de l’immeuble ou des logements  joint en annexe dont l'occupant déclare accepter les stipulations sans réserve.

Si l'occupant décide de ne pas demander le renouvellement du contrat d'occupation, il sera tenu d'en informer le gestionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le respect d'un préavis de huit (8) jours.

Dans l'hypothèse où le gestionnaire déciderait de ne pas renouveler le présent contrat d'occupation pour l'un des cas prévus à l'article 10 ci-après, il en informera l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le respect du préavis stipulé audit article.

Le présent contrat d’occupation est consenti du………….au……….. . A cette date, le présent contrat prendra fin sans préavis. Durant cette période, le gestionnaire pourra résilier le présent contrat en conformité avec l’article 10 ci-après.

 Article 5 - Loyer 

Le présent contrat d'occupation est consenti par le gestionnaire et accepté par l'occupant moyennant le paiement d'un loyer mensuel tel que décrit ci-après.

3
Cette fiche doit permettre de renseigner le bilan social prévu à la convention tripartite

Ce loyer est calculé en surface utile par le gestionnaire, par assimilation, à la réglementation sur les logements conventionnés. Il est payé par l'occupant dans les conditions prévues à l'article 6 en contrepartie de l'occupation du logement.

Le loyer se décompose ainsi qu'il suit :

1/ La part équivalente au loyer comprenant notamment :

 Le remboursement des frais liés à l’acquisition, à l'amélioration et à l'entretien du logement,

 Les frais de gestion, les provisions pour grosses réparations, les primes d'assurances et les taxes du logement,

2/ La part équivalente aux charges de fonctionnement récupérables dont la liste est jointe au présent contrat:

3/ la part équivalente à la location des meubles

Le coût total du loyer s'élève à : …..  euros.

Le montant de la part loyer est révisable au 1er juillet de chaque année, conformément à la législation en vigueur.

Pour ses propres consommations d'énergie électrique qui seront à sa charge personnelle, l'occupant souscrira directement un abonnement auprès d'Electricité de France qu'il sera chargé de résilier à son départ du logement.

Il en sera de même pour les frais d'abonnement et de consommations téléphoniques qui resteront à la charge du seul occupant.

 Article 6 - MODALITES DE PAIEMENT DU LOYER ET CHARGES

Le loyer est payable par fraction mensuelle à terme échu sur présentation d'un avis d'échéance faisant apparaître les rubriques suivantes :

1. La part équivalente au loyer

2. La part équivalente aux charges de fonctionnement de l'immeuble récupérables auprès de l’occupant.

3. la part équivalente à la location des meubles

L'occupant s'acquittera des sommes dues au titre du loyer et charges soit par chèque, soit par prélèvement automatique sur son compte bancaire ou postal dont les références sont les suivantes :

Code Banque : ……………..

Numéro de compte : ……………..
Domiciliation : …………..

 Article 7 – DEPOT DE GARANTIE

Pour garantir l'exécution de ses obligations, l'occupant s'engage à verser, lors de la signature des présentes, un dépôt de garantie correspondant à un mois de loyer hors charges récupérables et hors location des meubles. Ce versement s'effectuera par chèque.

Le dépôt de garantie sera restitué à l’occupant dans un délai maximum de deux (2) mois suivant son départ définitif du logement, après l'établissement de l'état des lieux contradictoire prouvant que l'occupant a assumé intégralement ses obligations à l'égard du gestionnaire.

A défaut de l'exécution par l'occupant de l'intégralité de ses obligations, le montant du dépôt de garantie sera diminué de toute somme restant due au gestionnaire au titre du présent contrat.

Dans l'hypothèse où le montant du dépôt de garantie ne couvrirait pas le coût des dommages constatés après état des lieux et/ou du montant de la redevance non honorée, la différence sera due par l'occupant.

L’occupant pourra demander à bénéficier d’une « Avance Loca-Pass » auprès du collecteur 1% Logement de son choix. Cette aide sera versée directement au bailleur par le collecteur. Toute « Avance Loca-Pass » non restituée au collecteur, dans les deux mois qui suivent le départ de l’occupant, sera intégralement due par ce dernier à première demande du collecteur. Dans les structures collectives cette aide pourra prendre la forme d’un engagement de paiement à première demande justifiée du gestionnaire.

 Article 8 - IMPOTS ET TAXES

L'occupant sera débiteur de tous éventuels impôts et taxes en vigueur, actuels ou à créer, au titre de son occupation.

 Article 9 – ASSURANCE DES RISQUES LOCATIFS – RESPONSABILITE

A la signature des présentes, l'occupant devra justifier avoir souscrit auprès de la compagnie de son choix une police d'assurance couvrant les conséquences de sa responsabilité civile ainsi que tout risque locatif, notamment incendie, explosion, dégât des eaux, bris de glace, "recours des voisins" et des tiers.

 Article 10 – RESILIATION 

Le présent contrat d'occupation est fait à peine de résiliation par le gestionnaire dans les cas suivants :

* inexécution par l'occupant de l'une des obligations lui incombant au regard du contrat d'occupation ou des lois et règlements, ou manquement grave ou répété au règlement intérieur, la résiliation du contrat d'occupation produira ses effets un (1) mois après la date de notification par lettre recommandée avec accusé de réception.

* fait pour l'occupant de ne plus remplir les conditions d'admission dans le logement ou la résidence sociale telles qu'elles sont définies à l'article 3 du présent contrat ; le gestionnaire doit alors informer individuellement l'occupant par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un préavis. Ce préavis est d’un mois en cas de licenciement et de 8 jours en cas de démission de l’entreprise réservataire. La durée des préavis étant légitimée par la fourniture, par le réservataire auprès du gestionnaire, des éléments  justificatifs.  

 Article 11 – POSSIBILITES DE CONTROLE DU GESTIONNAIRE

Le gestionnaire se réserve le droit de contrôler à tout moment les conditions d'occupation du logement attribué et de vérifier, notamment, son identité ainsi que le statut lui permettant de bénéficier de la jouissance du logement.

Fait à …………, le…………………… en 2 exemplaires originaux

L'occupant







Pour le Gestionnaire

�	Bi-partite si la gestion est assurée par le propriétaire


�	Eventuellement en cas de mise en gestion des logements


�	Possibilité de louer à une personne morale


�	 En cas de location sans gestionnaire, remplacer « gestionnaire » par « bailleur »


�	Ou le propriétaire en cas de location directe


�	En cas de sous-location


�	 ou « Le bailleur » en cas de location directe.


�	 Possibilité d’attribuer à une personne morale qui désignera le ou les occupants





